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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2013 
 

VOTES ET REACTIONS DES ELUS DU GROUPE 
« PERTUIS 2014 »(R.ZORZAN – L.REYNAUD – JM 
ACERO). 
 
PAR ROLAND  ZORZAN 
 
LES  POINTS FORTS DE CE CONSEIL MUNICIPAL :  
 
-�  Le Compte Administratif  de l’exercice 2012. 
-�  La Requête auprès de la CPA pour annuler le projet d’aire d’accueil des Gens du 
Voyage (GDV) prévu dans le cadre du Schéma Départemental des G du V. du Vaucluse. 
 
¤  Le Compte Administratif 2012 (CA 2012) : 
 
Le CA est établi en fin d’exercice. Dans le cas présent il s’agit de l’exercice budgétaire 2012.  
Il retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de fonctionnement et 
d’investissement de notre collectivité. 
Devant la somme importante des chiffres de ce CA à communiquer, il suffit de consulter le 
site de la ville de Pertuis dans lequel il est normalement possible de retrouver l’analyse 
complète des résultats. 
 
INTERVENTION DE Roland ZORZAN : 
 

Mr. Le Maire, 
 
Le Compte Administratif (CA) reprend les résultats de l’exercice 2012 aussi 
bien en dépenses qu’en recettes de Fonctionnement e t d’Investissement. 
 
Les premières remarques que je ferais, sont des rem arques  d’ordre général 
puisqu’à travers les informations du CA, nous const atons, à nouveau, une 
baisse de notre population qui passe en dessous de la barre des 19 000 
habitants ! 
 
De même, sur les informations fiscales, nous pouvon s mesurer la hausse 
de la pression fiscale directe locale sur les donné es des 3 taxes directes 
(TH – FB – FNB) avec un produit de 8.136.762 €, soi t une augmentation pour 
nos contribuables de 633.815 €, ceci par rapport à 2011 ! 
 
Sur la Contribution Foncière des Entreprises (CFE) qui a remplacé la Taxe 
Professionnelle, là aussi nous constatons que l’eff et « Base » voté par le 
conseil communautaire de la CPA, dont les élus Pert uisiens, fait passer 
cette taxe de 15.214.423 € à 20.353.590 € en 2012 !  
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Il serait intéressant de connaître sur la durée du mandat (6 ans) ce que 
rapporte la taxe CFE à la CPA et en retour, le mont ant des travaux 
communautaires affectés à la commune de Pertuis. 
Sur ce mandat 2008/2014, la moyenne annuelle de cet te CFE pourrait être 
estimée à 15.000.000 €, soit un total de 90.000.000  € sur la durée du 
mandat ! 
Il serait intéressant de savoir si vous disposez d’u ne simulation de la part 
affectée à notre commune par la CPA ? 
 
Il faut savoir que cette contribution CFE est passé e  de 399 €/ habitant en 
2011 à 637 €/habitant en 2012 ! 
De même, pour les 3 taxes directes locales nous som mes passés de 388 €/ 
Hbt. pour atteindre 424 €/habitant en 2012 ! 
 
Je pense que ces statistiques financières méconnues  du grand public 
devaient être données au cours de la présentation d e ce CA ! 
 
Puis, il y a l’épreuve des Ratios Financiers obliga toires qui donnent l’état de 
santé d’une collectivité locale. 
Dans ce domaine, il y a de bons et de mauvais ratio s ! 
 
Pour ce qui est positif, il faut donner un satisfec it à la gestion de 
l’Endettement puisque le ratio Encours de la Dette/  Population est inférieur 
au ratio de la moyenne nationale de la strate ; en effet, il est de 630 €/h pour 
un ratio national de 935 €/Hbt. 
Je me réjouis de la poursuite de la politique d’end ettement que j’avais mis 
en place dés 1993 et qui se poursuit en 2012 ! 
 
Toutefois, nous rentrons dans une année pré-élector ale pour 2013. Ainsi 
vous avez souhaité sur cet exercice, multiplier votr e volume d’emprunts 
annuel de 1,5 millions d’ € à 6 millions d’ € ! 
 
Ce qui veut dire, inévitablement, une dégradation, pour les années à venir, 
de notre endettement communal ! 
 
Il y a un autre ratio qui progresse s’agissant des recettes réelles de 
fonctionnement/population passant à 1442 €/hbt. con tre une moyenne 
nationale de 1272 €/hbt. ! 
Cette hausse de recettes s’explique, en grande part ie, par l’attribution de 
fonds de concours de la CPA en section de fonctionn ement, mais aussi par 
une hausse de notre pression fiscale ! 
 
Puis, nous entrons dans la phase négative des ratio s financiers, en 
constatant que les dépenses de fonctionnement par h abitant progressent 
plus rapidement que la moyenne nationale puisque Pe rtuis est à 1200 €/hbt 
par rapport à 1072 €/hbt pour la moyenne nationale !!! 
Dans ces conditions, je dois contester vos écrits l ors de la présentation des 
BP 2012 et 2013 lorsque vous nous dites que vous ma îtrisez nos dépenses 
courantes !!! 
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Le ou les ratios attestent le contraire !!! 
 
Ensuite, nous pouvons constater la hausse important e de notre fiscalité, 
dés 2010, puisque 2 ratios démontrent que le produi t de nos taxes directes 
locales (TH/FB/FNB) sont largement au-dessus de la moyenne nationale ; 
l’un est à 592 €/hbt  pour Pertuis contre 454 €/hbt  pour la strate de mêmes 
communes ; l’autre (part de CFE comprise) est de 88 1 €/hbt pour Pertuis 
contre 695 €/hbt !!! 
 
En préambule, je vous parlais de la baisse démograp hique de notre 
commune qui rentre dans le calcul de la principale dotation d’Etat, la DGF ; 
elle est pour Pertuis de 202 € /Hbt, la moyenne nat ionale étant de 232 €/hbt. 
 ! 
 
Pour les Ratios de Structure, le chiffre impression nant et alarmant est celui 
de la masse salariale, c'est-à-dire le ratio Dépens es de Personnel par 
rapport aux Dépenses Réelles de fonctionnement qui atteint 65 % alors que 
la moyenne nationale est seulement de 58 % !!! 
Soit 7 points de plus !!! 
 
Cette situation devient vraiment critique si l’on a joute à ce ratio celui des 
intérêts d’emprunts, qui vont progresser dés 2013, et les dépenses 
dites « Obligatoires » ; la commune de Pertuis n’au ra presque plus de 
marge de manœuvre en dépenses de fonctionnement !!!  
 
Je sais que vous allez me dire que vous avez intégré  17 cadres lors de la 
dissolution du syndicat intercommunal de musique qu e vous avez 
souhaitée, et la titularisation de nombreux contrat s précaires. 
 
Ceci n’explique pas tout, car de 380 agents en mars  2008 vous comptez, en 
2013, un effectif de 450 agents et vous avez, vous a ussi, recours à de 
nombreux contrats précaires !!! 
 
Pour terminer sur les ratios, un autre est signific atif s’agissant du ratio 
Equipement Brut/ recettes réelles de fonctionnement . En son temps, vous 
aviez vivement critiqué l’ancienne équipe municipale  sur son manque de 
dynamisme en matière d’équipements nouveaux. Ce rat io nous démontre 
que vous ne faites pas mieux puisque vous êtes en d eçà de la moyenne 
nationale de la strate qui est de 22,2 % alors que Pertuis est à 
 19,7 % ! 
 
Sur la présentation du CA 2012, le total des dépens es de gestion courante 
est largement au-delà des réalisations de 2011,  no tamment sur l’article 60 
où le dépassement atteint près de 277.430 € -Rattac hement + réalisations 
2012. 
 Sur le chapitre 012 – Personnel communal –  le dép assement est de 
570.988 € ! 
Peut-être avez-vous minimisé les dépenses de ce chap itre qui en temps 
normal progresse de 4 % l’an ! 
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Sur le chapitre 65,  la différence est de 294.494 €  !!! 
Je me repose la question sur la maîtrise des dépens es que vous nous aviez 
annoncée lors des préparations budgétaires ??? 
 
De même en investissement où il est surprenant de c onstater les chiffres 
colossaux des restes à réaliser et des restes à rec evoir ; c'est-à-dire en 
Dépenses, des RAR à hauteur de 2.426.902 € de trava ux ou achats 
programmés lors du BP 2012 et qui ne sont pas faits  ; en recettes, 3.874.413 
€ de recettes non recouvrées, donc non perçues dans  lesquelles figure une 
partie des emprunts non encore mobilisés !!! 
 
Cette situation des Restes à Réaliser du CA 2012 (R AR) démontre que vous 
n’êtes pas en capacité de terminer les travaux 2012  et qu’il faudra une 
grande partie de l’exercice 2013 pour le faire ! 
En tout état de cause, la programmation pré-élector ale des travaux prévus 
au BP 2013 ne pourra certainement pas se mettre en œuvre avant le premier 
semestre 2014, puisque vous accusez, déjà, pour le p remier trimestre 2013, 
pour 830.571 € de restes à réaliser par rapport aux  propositions du budget 
primitif 2013 !!! 
Les seuls travaux qui risquent de se réaliser sur n otre commune ne sont 
pas ceux de votre programmation 2013, mais ceux pré vus depuis longue 
date et bien avant votre élection à la mairie de Pe rtuis, par la Communauté 
d’Agglomération du pays d’Aix !!! 
 
Je vous remercie pour votre attention. 

 
Commentaires : 
 
Dans le débat relatif au CA 2012, il est regrettabl e et insidieux de la part de l’Adjoint 
aux Finances de mettre en cause les interventions d u responsable du groupe « Pertuis 
2014 » en l’accusant publiquement d’avoir «  manipu lé les chiffres du CA 2012 » ??? 
Il faut savoir que les réponses apportées par notre  responsable sont uniquement 
basées sur les données précises non modifiées du CA  2012 !!! 
Cette façon publique de traiter les interventions d es élus du groupe « Pertuis 2014 » 
met en cause leur honnêteté, leur probité !!! 
Dans une assemblée démocratique, il faut savoir acc epter la critique et respecter le 
droit d’expression des élus minoritaires !!! 
 
Les élus du groupe « Pertuis 2014 » se sont prononc és CONTRE le CA 2012 ! 
 
¤  La requête auprès de la CPA pour annuler le proj et d’aire d’accueil des gens du 
Voyage : 
 
Le Maire de Pertuis explique, dans ce dossier, que Pertuis est confronté à une 
situation particulière au regard de l’implantation de population sur les rives de la 
Durance et du passage des Gens du Voyage (G du V). 
Le Schéma Départemental de Vaucluse oblige Pertuis à avoir une aire de 30 places, ce 
qui ne ferait qu’aggraver la situation. 
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Le Maire estime que cette situation exceptionnelle de Pertuis n’a pas été prise en 
compte dans ce Schéma départemental – approuvé par le Préfet de VSe et le Président 
du CG84 – et que par conséquent il engage un recour s administratif pour faire annuler 
ce schéma ! 
En parallèle, le Premier Magistrat propose à Mr. Le  Préfet des actions de substitutions 
comme la réaffectation des crédits communautaires ( CPA) obtenus pour réaliser l’aire 
d’accueil ( 3.500.000 €)  pour des mesures sociales  en faveur de cette population ; la 
mise en place d’un minibus transformé en classe mat ernelle itinérante pour les 
enfants de 3 à 6 ans ; que le terrain quartier «  L es Aubettes » ne doit plus être pris en 
considération par la CPA ; et la désignation, par l a Commission Départementale des G 
du V, d’un médiateur chargé d’examiner la situation  de Pertuis et demander une 
modification du Schéma Départemental ! 
 
INTERVENTION DE Roland ZORZAN : 
 

Mr Le Maire, 
 
Je dois dire que je suis surpris par le contenu de cette délibération, et cela 
pour plusieurs raisons ! 
 
Sur le volet législatif et juridique, après informa tions prises auprès des 
services de l’Etat compétents dans ce domaine, il v ous a été écrit par Mr. Le 
Préfet de Vaucluse que votre requête d’amender le s chéma départemental 
des Gens Du Voyage (GDV) de Vaucluse  n’est pas pos sible et qu’il n’y aura 
pas de suite favorable à votre demande ! 
 
En effet, il vous a signifié que la loi N° 2000-614  du 05 juillet 2000 exige que 
les communes de plus de 5000 habitants participent à l’accueil des GDV, en 
créant des aires d’accueil, et que notre commune es t, de fait, soumise à la 
création d’une aire de 30 places, et que vous dispo sez d’ un délai de deux 
ans pour vous mettre en conformité avec cette loi r épublicaine ! 
 
Il est vrai que le conseil municipal de Pertuis, pa r délibération du 09 mai 
2012 a émis un avis défavorable à la Révision du sc héma départemental de 
Vse pour la période de 2012 à 2017, dans lequel con tinue à figurer l’aire 
d’accueil des GDV de la ville de Pertuis. 
D’ailleurs, vous avez proposé la possibilité de rése rver 10 emplacements 
sur l’aire de notre commune sur les 30 prévues, pou r le logement de 
familles installées dans des zones illicites ! 
 
Mr. Le Préfet vous rappelle dans un de ses courrier s que la loi répond 
uniquement au besoin d’installation des GDV, sur un e aire, pour une 
période de courte durée et que votre demande de séd entarisation de ces 
familles Pertuisiennes ne peut être réglée que par la création de terrains 
familiaux ou par un relogement dans des appartement s HLM via le 
contingent municipal ou le contingent Préfecture, c eci en lien avec les 
bailleurs sociaux ! 
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Suivant certaines conditions législatives, et malgr é votre proposition de 
délibération proposée, aujourd’hui, de rejeter le p rojet d’aire d’accueil de 
Pertuis, la CPA est tenue de poursuivre ce dossier conformément aux 
schémas départementaux des Bouches du Rhône et de V aucluse 
actuellement en vigueur, sur lesquels figure la vil le de Pertuis, et à plus 
forte raison suite à la délibération communautaire,  prise en conseil 
communautaire, à l’unanimité des élus présents, y c ompris vous-même et 
nos collègues Pertuisiens , qui , en séance plénièr e,  n’ont fait, à l’occasion 
de cette délibération, aucune remarque sur le bien fondé d’une aire 
d’accueil sur notre commune et sur la révision du S chéma Départemental 
de Vaucluse !!! 
 
Cette délibération a été prise le 15 mars 2012 sur l’acceptation du projet de 
révision du schéma départemental de Vaucluse pour l a période 2012/2017 ! 
 
Ce qui est paradoxal dans cette affaire et incompré hensible pour certains 
de vos collègues communautaires, c’est que vous vot ez la révision du 
schéma vauclusien en conseil communautaire et que v ous faites voter 
contre ce même schéma au conseil municipal de Pertu is ??? 
 
Pour toute compréhension, je répète que la CPA se d oit de continuer à 
instruire ce projet d’aire d’accueil sur la commune  de Pertuis, ceci en 
conformité avec sa compétence communautaire, et afi n d’être en 
adéquation avec la loi du 05/07/2000, comme le dema nde Mr. Le Préfet ! 
Le souhait de Mme la Présidente de la CPA est de ma intenir cette 
compétence communautaire en faveur des G Du V afin qu’ils bénéficient d’ 
un réseau d’accueil sur le territoire communautaire , constitué de 11 aires 
d’accueil, ceci conformément à la loi ! 
 
 
D’autant plus que les services préfectoraux ont pré cisé qu’en vertu de 
l’arrêté d’approbation communautaire de la CPA  le schéma révisé de 
Vaucluse est publié au recueil des actes administra tifs et que de ce fait il a 
été confirmé que les obligations de la commune de P ertuis sont maintenues 
et demeurent inchangées ! 
 
Au moment où je vous parle, Mme La Présidente de la  CPA n’a donné 
aucune instruction pour interrompre le DUP (demande  d’utilité publique) sur 
la procédure d’expropriation concernant l’exploitat ion agricole où devrait 
être construite la future aire d’accueil de Pertuis  !!! 
 
Sur le volet Technique du dossier, vous demandez à l a CPA à travers cette 
délibération, l’annulation du projet de création d’ aire d’accueil des GDV sur 
la commune de Pertuis ! 
 
Pour autant, il faudra que Mme La Présidente de la CPA donne un avis sur 
votre requête, et que dans l’affirmative elle consu lte le conseil 
communautaire sur cette question. 
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Je suis convaincu que votre demande ne fera pas l’o bjet d’un accord 
communautaire, car dans ces conditions il y aurait une remise en cause 
totale de la compétence GDV de la CPA et le non res pect de la loi du 
05/07/2000 ! 
 
Position que n’accepteraient par les deux Préfets q ui feraient, suivant les 
termes de la loi, obligation aux communes de réalis er leur propre aire 
d’accueil sur les fonds propre de la commune, donc à la charge exclusive 
des contribuables communaux, ceci sans aucune aide financière de l’Etat et 
de la CPA ; subvention de l’Etat qui peut atteindre  jusqu’à 70 % du coût des 
travaux !!! 
Les préfets des B du R et de Vse auraient même « le  droit des sols » en la 
matière pour rechercher un terrain communal où impl anter une aire pour les 
GDV ! 
 
Avec la compétence GDV de la CPA, les 11 communes m embres ayant 
obligation de réaliser une aire d’accueil, en résea u, sur le territoire 
communautaire se retrouvent avec un avantage énorme  de financement 
puisque l’EPCI prend à sa charge  100% du coût de l a dépense, Travaux et 
Foncier compris !!!  
 
Pour le volet « Ville de PERTUIS », et de façon gén érale , vous évoquez 
dans votre délibération que le lit de la Durance es t historiquement un lieu 
d’installation et de passage des GDV, et que la sit uation est exceptionnelle 
pour notre commune (sachant qu’il y a d’autres situ ations exceptionnelles 
dans d’autres communes de la CPA). Vous dites aussi  que cette situation 
Pertuisienne nécessite une prise en compte de façon  à permettre une 
adaptation des réalisations. 
 
Ma première question est de vous demander de quelle  adaptation de 
réalisations s’agit-il ? 
 Vous qui brandissez sans cesse le spectre du PPRI s ur la Durance  (Plan 
de Prévention des Risques d’Inondations) et qui dit es, à l’encontre de cette 
communauté, qu’elle ne devrait pas se trouver dans cette zone à risques, 
j’ai du mal à suivre et à comprendre les tenants et  les aboutissants de votre 
démarche ?  
 
Si vous rejetez la réalisation d’une aire d’accueil  sur la commune de Pertuis, 
si vous refusez d’appliquer une loi républicaine cel a veut dire que vous 
acceptez une régularisation des constructions sur le s bords de la Durance 
et la fréquentation des lieux par cette population,  en clair une 
sédentarisation de ces familles ; puisque de surcro ît vous apportez une 
garantie sociale et éducative supplémentaire  (dont  on peut être satisfait) 
par la mise en place, dans ce secteur, d’une école itinérante pour les 
enfants de 3 à 6 ans ! 
D’ailleurs, avez-vous l’accord de l’Education Natio nale pour mettre en place 
cette mesure et avez-vous obtenu les financements né cessaires pour sa 
mise en place ? 
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Vous parlez également d’actions à caractère Social, je vous demande de 
définir le type d’actions sociales que vous souhait ez mettre en œuvre pour 
cette population ? 
 
En ce qui concerne le projet d’aire d’accueil du qu artier « Les Aubettes », ce 
qui est hallucinant, c’est que vous contestez ce cho ix par le rejet de ce 
projet d’aire d’accueil à travers cette délibératio n ! 
Mais faut-il rappeler que c’est vous qui avait été l’instigateur de ce choix, ce 
qui a valu aux riverains de ce quartier de constitu er une association (ARPE) 
de défense contre votre projet qui va amputer – s’i l se fait - des terres 
agricoles en pleine exploitation !!! 
 
Vous le savez, personnellement j’ai toujours été con tre  cette implantation 
dans ce quartier, d’abord à cause du non respect de s critères de la loi du 
05/07/2000, des problèmes qu’occasionne la voie d’a ccès, de l’absence de 
réseau d’assainissement, du coût du renforcement de  certains réseaux 
(EDF – Eau ), du coût de l’opération estimé pour 30  places à 3.500.000 € ; 
alors qu’en mars 2008, arrivé aux affaires, vous av ez refusé une aire prête à 
être réalisée pour un coût 50 % moins cher, donc un e économie 
substantielle pour le contribuable !!! 
 
Pour moi comme pour d’autres, à 10 mois des prochai nes élections 
municipales de 2014, vous prenez une délibération qu i revêt un caractère 
politique en direction des membres de l’association  ARPE et des habitants 
de ce quartier qui représentent un potentiel de voi x non négligeable !!! 
Cette méthode vous l’avez déjà utilisée ; puisque c’ est ce que vous aviez 
fait en mars 2008 en promettant aux propriétaires f onciers du « Jas de 
Beaumont » de supprimer la zone 3 Na ! 
 
 Déception pour ces propriétaires, puisque deux ans  après votre arrivée à la 
mairie de Pertuis vous avez repris « In extenso » ce  même projet de zone 3 
Na du « Jas de Beaumont », en reprenant les mêmes p artenaires, c’est à 
dire la CPA et l’Etablissement Public Foncier (EPF)  en charge de la 
prospection des terrains ! 
 
 Eh bien, pour l’aire d’accueil des GDV, il faut s’ attendre, durant la 
campagne électorale, à cette même méthode, puis au même résultat 
puisque le Maire qui sera en place après les électi ons de mars 2014 aura la 
lourde tâche de reprendre ce dossier d’aire d’accue il pour se mettre en 
conformité avec la loi ! 
 
Je souhaite, quelque soit le Maire en place, qu’une  concertation réfléchie 
permette la recherche d’un terrain mieux approprié à cette réalisation 
devenue obligatoire pour les villes de plus de 5000  habitants ! 
 
Il y a un autre paradoxe que je veux souligner, lor sque vous écrivez dans 
votre délibération que vous voulez réaffecter, par l e biais de la CPA, les 
crédits qui auraient servi aux travaux de cette air e d’accueil (3,5 M d’E) afin 
de financer des actions sociales !!! 
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Je pense qu’il est utopique de faire cette proposit ion, puisque la CPA n’a 
aucune compétence « Sociale » à répartir des fonds de ce type ; elle ne peut 
donc pas réaffecter ces financements à des actions sociales !!! 
 
Là encore, vous agissez sur un aspect politique de l a situation pré- 
électorale en faisant croire à la communauté Tzigan e que des fonds 
communautaires pourraient leurs être distribués pou r des actions sociales 
et humanitaires ; alors qu’aujourd’hui vous faites couper les compteurs 
EDF et insistez auprès de M. Le Préfet à continuer les démolitions des 
constructions illicites !!! 
Il est vrai, comme vous l’avez souligné récemment, q ue cette population de 
prés de 2000 personnes, selon vos calculs, représen te un potentiel électoral 
à ne pas négliger sachant que la plupart des GDV on t comme commune de 
rattachement la ville de Pertuis et qu’ils sont ins crits sur nos listes 
électorales ! 
 
Franchement, dans cette délibération il y a de quoi  se perdre dans vos 
propositions qui n’en sont pas ! 
Cette délibération est très ambiguë, incompréhensib le et surtout 
politique !!! 
 
Toutefois, si vous me garantissez, ce soir, que vous  abandonnez 
définitivement l’aire d’accueil des GDV dans le qua rtier des « Aubettes » 
tout en respectant la loi du 05/07/2000 pour l’aven ir ; si vous me garantissez 
d’obtenir de la part de la CPA et de l’Education Na tionale la mise à 
disposition et le financement d’ une école itinéran te pour les enfants de 3 à 
6 ans de le secteur de la Durance ; si vous me gara ntissez, comme vous le 
dites dans la délibération, de mettre des actions s ociales en faveur de cette 
population, je m’engage à voter cette délibération ! 
 
J’attends des réponses à mes différentes questions et de savoir si vous 
êtes disposé à répondre favorablement aux garanties  que je vous demande 
avant le vote de cette délibération 
 
Je vous remercie pour votre attention. 

 
COMMENTAIRES : 
 
La position du leader de notre groupe « Pertuis 201 4 » est une position de 
« neutralité » en s’abstenant sur ce rapport, car i l n’a pas obtenu des engagements 
suffisants suite à une réponse très évasive du Mair e de Pertuis qui affirme qu’il ne sait 
pas si ce procès, instruit auprès du Tribunal de Gr ande Instance de Nîmes, sera gagné 
ou pas et qu’il préfère « jouer la montre dans cett e affaire » !!! 
Ce qui est surprenant et paradoxal, c’est que nous apprenons, au cours des débats 
sur ce dossier, que ce projet de délibération a été  préalablement évoquée, esquissée 
au cours d’une rencontre privée chez un particulier du quartier « Est » de Pertuis en 
présence du Maire de Pertuis, du responsable du gro upe d’opposition « Ensemble 
pour Pertuis » ??? 
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Ce fût la surprise du Chef !!!! 
 Le Maire de Pertuis ne fait aucune différence entr e les Tziganes qui voyagent 
réellement  et ceux qui se sont sédentarisés à Pert uis, quelques fois de façon illicite !  
Il faut savoir qu’une aire d’accueil fonctionne, co mme fonctionne un camping, avec 
une concession attribuée à un prestataire de servic e passée avec la CPA ; que les G 
du V doivent payer une prestation pour l’occupation  des lieux, déposer à l’accueil leur 
carnet de circulation durant leur séjour, et qu’ils  n’ont pas, de par le règlement 
communautaire, la possibilité de demeurer plus de d eux mois sur une aire d’accueil 
afin d’éviter la sédentarisation. 
Que certaines aires sont équipées d’une classe mate rnelle ceci en lien avec 
l’Education Nationale ! 
C’est le programme qu’a établi la CPA en 2001, sur l’impulsion de Mme La Présidente, 
en vertu de la loi, avec la réalisation de 11 aires  d’accueil sur le territoire 
communautaire, afin de créer un réseau de stationne ment en faveur de cette 
communauté, de lui donner des conditions decentes d e séjour, et ainsi supprimer les 
stationnements illégaux sur les territoires des com munes membres  ! 
Le financement du foncier et des travaux étant réal isés à 100% par notre Communauté 
d’Agglomération, avec les aides de l’Etat ! 
Il faut savoir que le Maire de Pertuis est le seul Vice-président de la CPA à ne pas 
vouloir respecter la loi républicaine du 05 juillet  2001 ! 
Ce qui est plus étonnant, c’est que les élus Pertui siens toute tendance confondue, y 
compris les  élus Socialistes (la loi est issue d’u n Gouvernement Socialiste), ont 
accepté la proposition du Maire de rejeter ce proje t d’aire, visant plus le côté 
électoraliste de l’affaire en faisant miroiter en c ompensation que des millions d’euros 
allaient être distribués sous forme d’actions socia les à cette communauté !!! 
Il faut savoir, que si l’aire d’accueil ne se fait pas à Pertuis,  les fonds seront 
« réaffectés » aux autres projets d’aires d’accueil  du territoire communautaire ou 
retourneront dans le budget global communautaire !! ! 
Les actions sociales dont parle la délibération n’é tant pas de la compétence d’une 
communauté d’agglomération qui n’a pas vocation à c e type de réaffectation !!! 
Pour l’aire d’accueil quartier « Les Aubettes », il  y a, certes dans cette délibération, un 
rejet de ce lieu qui n’est pas conforme à la loi du  05/07/2000, et ce n’est pas faute de 
l’avoir dit et répété à maintes reprises au cours d e ce mandat. Nous ne pouvons que 
nous en réjouir et le temps nous donne raison !!! 
Sauf que faut pour autant, Le Maire de Pertuis doit  signifié, par un  écrit officiel à la 
CPA, sa renonciation pour le terrain des « Aubettes  ». Il faut savoir, dans le cadre de la 
compétence communautaire « G du V » de la CPA, que le service qualifié de la CPA 
demandera au Maire de Pertuis, suite à cette renonc iation, la désignation d’un autre 
terrain sur sa commune pour la réalisation d’une ai re d’accueil des G du V., ceci en 
conformité avec la loi !!!!! 
En tout cas, le contribuable Pertuisien aura à fina ncer un nouveau procès, celui-ci 
contre l’Etat !!! 
 
A SUIVRE !!!!!! 
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LES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » ONT VOTE 
« FAVORABLEMENT » POUR LES RAPPORTS SUIVANTS : 
 
-���� Création d’une Aire de Valorisation de l’Architect ure et du Patrimoine (AVAP) 
destinée à se substituer à la Zone de Protection du  Patrimoine Architectural Urbain et 
Paysager (ZPPAUP). Mise en place de la procédure (L oi N°2010-788 du 12/07/2010 ) 
 
-���� Transaction entre la Mairie de Pertuis et l’Office  Public de l’Habitat de Vaucluse 
« Mistral Habitat » afin de clore un contentieux re latif au « Clos des jardins », situé sur 
les bords de l’Eze, Bd. Jean Guigues, dans le but d’ une part de construire des 
logements sociaux et d’autre part de permettre l’ac cession à la propriété aux familles 
de Harkis. 
Dans ce projet, 5 familles seront relogées sur la p arcelle communale CL N°90 (1859 
m², route d’Ansouis) rétrocédée au bailleur social qui réalisera le projet. 
 
-���� Motion de rejet des fermetures définitives et des fermetures conditionnelles des 
classes des écoles de Pertuis. 
Lors du conseil municipal du mois de mars 2013, Rol and Zorzan avait demandé que 
soit adressé à la Direction d’Académie, une motion contre ces fermetures et gels de 
classes dans nos écoles !  
La motion proposée est de rejeter le principe de ce s fermetures et gels de classes tel 
que décidé par le Directeur académique ; de demande r à ce même Directeur, une 
augmentation des taux moyens d’élèves qui condition nent les fermetures de classes ; 
demander l’affectation de moyens humains supplément aires pour les écoles de 
Pertuis nécessiteuses. 
Une autre demande avait été formulée, en mars 2013,  en ce qui concerne la perte pour 
la Direction de l’école H. Crevat d’une demi-déchar ge de service ; l’accord a été 
donné, après avis de M. Le Préfet, pour le maintien  d’une décharge de service 
complète dans cette école ! 
 
INTERVENTION DE Lucette REYNAUD : 
 

Pour revenir sur la délibération de rejet de l’aire  d’accueil des G du V. dans 
laquelle vous prévoyez une école itinérante pour le s enfants de 3 à 6 ans, et 
compte tenu des fermetures et gels de classes dans nos écoles de Pertuis, 
je me demande comment l’Education Nationale ou la C PA va pouvoir mettre 
à disposition un minibus/ école et l’Académie créer  un poste d’enseignant à 
destination des jeunes enfants de cette communauté ??? 
 
-���� Attributions de diverses subventions :  
Aux associations du milieu scolaire pour un montant  de 29.622 €. Au 
Contrat Educatif Local (CEL) pour un programme annu el de 97.555 € 
(Etat/2000€ - CAF/53.349€ - MSA/3734€ - Ville/38.47 2€). Au groupement de 
développement Agricole du Sud Luberon/200€. A l’act ion « Les Rencontres 
Citoyennes » dans le cadre du Contrat Urbain de Coh ésion Sociale (CUCS) 
pour un programme annuel de 10.990€ (Etat/1000€ - C G84/2600€ - 
Ville/6750€ - autres 640€). A l’action « Découverte  de nos Institutions » pour 
un programme annuel de 15.300 € (Etat/1.600€ - CG84 /3.500€ - 10.200 €). 
Pour les associations intervenant dans le cadre du programme CUCS 2013 
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(Action CREPA 9522€/Ville 3000€ - Action AITE 5970€ /ville1900€ - Action 
Maison des Métiers du patrimoine 102.106€/ville8000 €). A l’association des 
Corsistes pour le cinquantenaire du Corso/ 9000€ à titre exceptionnel - le 
coût du Corso est de 72000€ y compris une subventio n de la CPA de 
50.000€ . Aux associations à caractère social pour une répartition de 
18.344€. 
 
-���� Demande d’une aide financière au Conseil Régional PACA et à la CPA : 
 Pour des travaux de restauration  du rempart et du  lavoir « des Poux »- 
l’estimation des travaux est de 71.070 €.  Pour la réhabilitation des espaces 
extérieurs du « Setti de Barba »  (coût global 538. 920 €) et des résidences 
« André Jaubert » (Coût global 213.000 €). 
 Pour la suppression de la « Butte du Barry » et la  restauration du rempart 
(Estimation du projet 571.195 €). 
 Pour les travaux de restauration de l’église Saint  Nicolas dont le coût 
global des travaux est estimé à 1.819.395 € . 
Pour des travaux de restauration de la fontaine pla ce Garcin et du lavoir St. 
Jacques (Coût de l’opération 33.617 €)  

 
COMMENTAIRE : 
 
Devant cette liste pléthorique de travaux, de proje ts ne serions-nous pas entrés dans 
une période Pré-Electorale, à 10 mois des élections  municipales de mars 2014 !!!!!! 
 
-���� Demande d’aide au Football Amateur pour la créatio n d’un complexe multisports 
couvert avenue de Verdun. 
Rappelons que le coût de ce projet est de l’ordre d e 5.000.000 € et que le plan de 
financement s’établit comme suit : CR/PACA : 50.000 € - CG84 : 1.696.818 € - le CNDS 
985.114 € - La CPA : 1.086.819 € - La Ville de Pert uis 1.086.819. 
La demande adressée au « Foot amateur » est de 20.0 00 €. 
Nous apprenons au cours de ce conseil municipal que  la demande d’aide financière 
auprès du CNDS a été refusée, soit prés d’un millio n d’euros ! 
 
COMMENTAIRE : 
Il va falloir que notre collectivité trouve cette s omme manquante pour la réalisation de 
ce projet. 
Il ne nous a pas été dit comment elle serait rempla cée à travers le budget prévisionnel. 
 
-���� Demande de Fonds de Concours à la CPA : 
Pour des travaux d’aménagement de voirie et réseaux  divers au complexe de 
« Farigoulier » (Coût de l’opération 167.224 €) 
Pour la mise en accessibilité de certains espaces p ublics (Cout 82.036 €). 
Pour l’aménagement de la chapelle de l’Hôpital en u n lieu de création artistique (Etude 
60.000 € - montant prévisionnel des travaux 800.000  € - Première tranche de Trx. 
162.751 €). 
Pour les équipements culturels pour un montant de t ravaux de 78.000 €en faveur du 
conservatoire de Pertuis. 
 
La séance est levée à 00 heures .  


